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GATT/AIR/272 28 FEVRIER 1 9 6 2 

OBJET; GROUPE D'EXPERTS DES FORMALITES CONSULAIRES 

A LEUR DIX-NEUVIEME SESSION, LES PARTIES CONTRACTANTES ONT DECIDE D'INSTITUER 
UN GROUPE D'EXPERTS QUI AURAIT LE MANDAT SUIVANT: 

COMPTE TENU DE LA RECOMMANDATION DES PARTIES CONTRACTANTES EN DATE 
DU 7 NOVEMBRE 1 9 5 2 , ETUDIER LES FORMALITES CONSULAIBE& EXISTANTES ET, 
A LA LUMIERE DE L'EXPERIENCE DES PARTIES CONTRACTANTEB^UI ONT DEJA PRIS 
DES MESURES POUR SUPPRIMER CES FORMALITES, RECCMM/ÙIffîR LA METHODE A 
SUIVRE POUR EN ASSURER LA SIMPLIFICATION ET IA jflWPRESSTON. 

LE SOIN DE DESIGNER LES EXPERTS QUI SERAIENT-JflEMHRES DU GROUPE AVAIT ETE 
LAISSE AU SECRETAIRE EXECUTIF QUI A DONNE AU GR«JPE)LA COMPOSITION CI-APRES: 

M. H. BRUNNER (SUISSE) 
M. S . CEDERBALK (SUEDE) 
M. JOHNSON (ETATS-UNIS) 
M. B . H . KNOX (ROYAUME-UNI) 
M. MUELLER-THUNS (REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE) 

ON PENSE QUE LE GROUPE COMPRENDRA EGALEMENT DES EXPERTS D'UN CERTAIN 
NOMBRE D'AUTRES PARTIES CONTRACTAI*»^. LEUR NOM SERA COMMUNIQUE ULTERIEUREMENT. 

LE GROUPE SIEGERA, A G E t f l @ AU PALAIS DES NATIONS, DU 12 AU 16 MARS. ON 
ESPERE QUE LES PARTIES CONTRAOTN«TES QUI IMPOSENT ENCORE DES FORMALITES CONSU
LAIRES OU DES TAXES CONSUL/tfRte, MEME S I ELLES NE SONT PAS EN MESURE D'AFFECTER 
DES EXPERTS AU GROUPE, ENVQftcJjT DES REPRESENTANTS EN VUE D'EXAMINER AVEC LUI 
LES PROBLEMES QUE LA SUPPRESSION DES FORMALITES OU DES TAXES, CONFORMEMENT 
AUX RECOMMANDATIONS DJE3 PARTIES CONTRACTANTES ,> POSENT A LEURS GOUVERNEMENTS. 

LES PARTIES CONTRACTANTES ET LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES QUI NE SONT PAS 
MEMBRES DU GROUPE ET QUI SE PROPOSENT DE SE FAIRE REPRESENTER A LA REUNION 
PAR DES OBSERVATEURS SONT INVITES A M'EN COMMUNIQUER LES NOMS. 

E . WYNDHAM WHITE 
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